
Désignation Article Qte Prix Pièce Globale

CONTRAT DEPOT N°  8959
RICART Sylviane          
88 bd Beaumarchais                      
                                        
75011 Paris                              

17/12/2025

22, Rue de Thorigny
Entrée 8 rue du Roi Doré
Paris 75003
Tél. 01 42 78 93 75

Ref. Article

Prix TOTAL

Téléphone :                     
Mobile : 06 60 91 06 64      
Email :                                                             
N° de Pièce                     Délivré par :                                         Le, __/__/____

Déposant 12154

1/1Date :

Jupe Soie Sauvage Dentelle,JP GAULTIER,T36/D/Noir 1,00 100,00 100,00895901              

Pant Taille Basse Rayé,JP GAULTIER,T36/A/Beige Ecr 1,00 80,00 80,00895902              

Top Dos Nu Fleur Ajouré,JP GAULTIER SOLEIL,TM/A/No 1,00 50,00 50,00895903              

Top Stretch M/Longues,JP GAULTIER,T36/D/Taupe     1,00 50,00 50,00895904              

Robe Perforée Peau,MAX&MOI,T36/B/Beige            1,00 60,00 60,00895905              

Sandales Satin,CHRISTIAN DIOR,T38.5               1,00 100,00 100,00895906              

Bracelet Mille Rangs Strass,GIVENCHY,TU/A/Acier St 1,00 100,00 100,00895907              

BO Clip Argent Pomme,CHRISTIAN DIOR,TU/C/Jaune    1,00 80,00 80,00895908              

BO années 80,CHRISTIAN DIOR,TU/D/Rouge Argent     1,00 120,00 120,00895909              

740,00Total au 

Le contrat est d'une validité de 3 mois. Les produits ne pourront pas être retirés avant le fin de ce terme. Après ce délai, si vos 
vêtements n'ont pas  été vendus, nous tenons vos articles à votre disposition pour un délai de 1 mois. Pour des raisons de logistique si 
vous ne souhaitez pas les récupérer ou que vous ne vous présentez pas dans le délai imparti, ils seront considérés comme abandonnés 
et ne pourront être réclamés. En période de soldes  les articles seront remisés sans demande d'accord de votre part. En cas de 
non-vente de vos articles aucun frais ne vous sera réclamé. En cas de  vente le règlement sera effectué sous huitaine. La maison ne 
sera pas responsable des articles ayant subit un dommage et  aucune contrepartie ne pourra être réclamée. En signant ce contrat, je 
certifie en accepter les conditions.

Signature du DEPOSANT :


